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Les points suivants sont susceptibles de fisurer sur la liste définitive des points "A"

Activités non législatives

Affaires économiques et financiéres

Virement n° DEC 06/2022 (Section IIT — Commission)
Approbation
Reglement du Conseil modifiant le réglement (UE, Euratom)

n° 609/2014 afin de renforcer la prévisibilité pour les Etats membres
et de clarifier les procédures de résolution des contentieux lors de la
mise a disposition des ressources propres traditionnelles, de la
ressource propre fondée sur la TVA et de la ressource propre fondée
sur le RNB

Adoption

Justice et affaires intérieures

Deuxieme protocole additionnel a la convention de Budapest

a)  Décision du Conseil autorisant la signature
Adoption

b)  Décision du Conseil autorisant la ratification
Accord de principe

Demande adressée au Parlement européen en vue de
l'approbation du texte

Sur la base d'une proposition de la Commission
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